
République française

Département de l'Aisne

COMMUNE DE MONTAIGU
Séance du 22 avril 2022

Membres en exercice : 13

Présents : 11

Votants : 11
Pour : 11

Contre : 0

Abstentions : 0

Date de la convocation: 12/04/2022
L'an deux mille vingt-deux et le vingt-deux avril l'assemblée
régulièrement convoquée,s'est réunie sous la présidence de Madame
Caroline MITOUART

Présents : Caroline MITOUART, Alexandre PRESTAIL, Aymeric
COLAS, Matthieu DEBLED, Grégory HAVEL, Benoît BENSCH,
Freddy BESSE, Morgan BOURDON, Monique DE BROUWER,
Brigitte GONON, David MASCRET

Représentés :

Excusés :

Absents :  Cindy DELAPLACE, Thomas HOUDELETTE

Secrétaire de séance : Matthieu DEBLED

Objet : Budget principal : Approbation du Budget Primitif 2022 - DE_2022_007

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.1612-1 et suivants et L.2311-1 et
L2343-2 ;

Considérant l’obligation de voter le Budget Principal ;

Le Maire expose le contenu du Budget Principal 2022 équilibré en section de fonctionnement et d’investissements
comme suit :

COMMUNE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

RECETTES 943 374.94 € 1 010 400.76 €

DEPENSES 943 374.94 € 1 010 400.76 €

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal, à l’unanimité des Membres présents, approuve et vote, par chapitre,
le Budget Principal 2022.

Fait et délibéré en séance,
les jour, mois et an que dessus,
Au registre sont les signatures,
Pour extrait conforme,
Le Maire, Caroline MITOUART

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____


